
Services Socio -Educatif de la Petite Enfance 

Le Système des Services Socio- Educatifs de la Petite Enfance est constitué : 

CRECHE – GARDERIE 

C’est un service éducatif et social d’intérêt public ouvert à tous les enfants d’âges compris de 3 mois à 3 ans. 

Cela contribue à leur croissance harmonieuse avec leur famille, sa finalité est l’éducation, le soin, la 

socialisation des enfants et le soutien aux familles. Les modules de fréquences quotidiennes de l’enfant ne 

doivent pas dépasser les 10 heures. 

CENTRE POUR ENFANTS 

C’est un service ayant les caractéristiques éducatives, de jeux et cultures ouvert à tous les enfants d’âges 

compris de 18 mois à 3 ans, cela prévoit une utilisation continue de services à l’intérieur des modules 

d’organisations flexibles. Le centre ne prévoit pas d’activités de routine, il répond aux exigences évolutives 

et de croissances des enfants mettant à disposition des espaces soigneusement conçus et des activités visant à 

l’obtention de l’autonomie et la construction des règles sociales.  

CENTRE POUR ENFANTS ET FAMILLES 

C’est un service avec des caractéristiques éducatives, ludiques de cohésion sociale. Il prévoit la présence 

simultanée des enfants âgés de 3 mois à 3 ans et des parents ou des adultes qui s’occupent quotidiennement 

des soins des enfants. La fréquentation est d’un maximum de 3 heures par jour durant quelques jours de la 

semaine. Le service offre aux enfants l’opportunité de croissance et de stimulants cognitifs ; aux adultes la 

possibilité de se confronter et de partager des savoirs et modèles éducatifs. 

SECTION DE PRINTEMPS (SECTION INTEGRANTE DE CRECHE ET MATERNELLE) 

C’est un service socio- éducatif innovateur à tous les enfants d’âges compris entre 24 mois et 3 ans constitué 

pour favoriser une insertion graduelle qualifiée à la maternelle à travers la prédisposition d’un conteste 

éducatif en mesure d’accueillir la première expérience de socialisation de l’enfant qui n’a jamais fréquenté la 

crèche. Dans la programmation didactique, des moments d’activités spécifiques sont prévus pour cette 

tranche d’âges et des moments d’activités en commun avec les enfants plus grand qui fréquentent la 

maternelle.  


